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Le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a été saisi par la Direction générale de la santé (DGS) 

en date du 9 juillet 2018 sur les risques des produits et des pratiques de tatouage et de détatouage 

(cf. Annexe 1).  

 

Il s’agit en particulier de faire des recommandations sur les actions complémentaires qui 

pourraient être mises en œuvre concernant le risque infectieux et les produits utilisés lors des 

pratiques de tatouage en différenciant le cadre dans lequel elles sont réalisées, ainsi que sur les 

pratiques émergentes de détatouage (produits utilisés, risques pour les personnes exposées et 

suivi des personnes). Des pistes visant à gérer le risque inhérent au tatouage pourraient être 

proposées notamment pour les populations les plus fragiles et les personnes détenues.  

 

Afin de répondre à cette saisine, un groupe de travail (GT) ad hoc composé d’experts membres ou 

non du HCSP est mis en place (cf. composition du GT en Annexe 2). Ce GT est présidé par Didier 

Lepelletier, vice-président de la Commission spécialisée « Système de santé et sécurité des 

patients » (Cs-3SP) du HCSP et co-présidé par Rémy Collomp, membre de la Cs-3SP. 

 

L’avis présente les éléments de contexte et ceux pris en compte ainsi que les recommandations. 

La liste des personnes et structures auditionnées figure en Annexe 3. Le principe de la 

méthodologie utilisée par le groupe de travail est présenté en Annexe 4. Une fiche technique plus 

détaillée que l’argumentaire présent dans l’avis portant sur les produits et matériels de tatouage 

et de détatouage est présentée en Annexe 5. L’analyse de risque figure en Annexe 6.  

 

Le HCSP rappelle les éléments de contexte suivants :  
 

Définitions 

 

Le tatouage est défini [1] comme une « pratique consistant à créer au niveau de la peau une 

marque permanente ou un dessin permanent (un « tatouage ») par injection intradermique d’un 

produit composé de colorants et d’ingrédients auxiliaires ». La substance colorée ainsi introduite 

apparaît ensuite sous la peau par transparence après cicatrisation de la plaie provoquée par le 

piquage et forme un dessin indélébile, habituellement décoratif ou symbolique. L’injection de 

l'encre sous la peau se fait à l'aide d'aiguilles, entre le derme et l'épiderme. La profondeur de la 

piqûre varie de 1 mm à 4 mm en fonction des types de peau et des parties du corps. 

 

Le « maquillage dit semi-permanent ou permanent » est une « variante du tatouage qui consiste en 

une injection intradermique d’un produit composé de colorants et d’ingrédients auxiliaires destinés 

à souligner les traits du visage ». Il est illusoire de qualifier ce tatouage de semi-permanent car, dès 

qu’on atteint le derme, le pigment persiste. Pour avoir une atténuation dans le temps de ce 

tatouage, il faudrait déposer ce pigment sur la jonction dermo-épidermique soit environ à 
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200 microns (µm) de profondeur et d’une façon harmonieuse, ce qui semble infaisable. En 

revanche, les pigments rouges ont tendance à s’éclaircir avec le temps même s’ils sont 

intradermiques.  

 

Ces pratiques ont en commun d'impliquer obligatoirement l'introduction d'un outil, généralement 

une aiguille, dans la peau ou la muqueuse et les tissus. Le perçage corporel ou « piercing » qui 

consiste à percer une partie du corps pour y mettre un bijou, en général de manière permanente 

n’est pas traité dans cet avis car il est en dehors du périmètre de la saisine. 

Il est précisé que seul le terme générique « maquillage permanent » sera utilisé dans le document, 

le terme « semi-permanent » n’étant pas d’une part légitime et d’autre part, non intégré dans les 

textes officiels, notamment européens. 

 

Le détatouage vise à effacer tout ou partie d’un tatouage ou à l'atténuer le plus possible en 

l'éclaircissant, avec une visée esthétique ou thérapeutique. Auparavant, les méthodes utilisées 

étaient destructrices au niveau superficiel de la peau : cryochirurgie, chirurgie, dermabrasion, 

traitements chimiques comme la coagulation aux infrarouges. Leur efficacité était modeste avec 

des résultats incomplets ainsi que des cicatrices. Les méthodes de choix actuelles sont des lasers 

spécifiques qui ont connu d’importantes évolutions au cours des dernières années pour aboutir 

aujourd’hui aux lasers déclenchés (Q-switched), lasers nano ou pico secondes, lasers CO2 

fractionné pour accentuer l’élimination du pigment par les trous provoqués par ce laser. La peau 

tatouée contenant de nombreuses particules solides de pigments de tatouage, un des principaux 

mécanismes d'élimination des tatouages sera la fragmentation assistée par laser de ces particules 

qui sont ensuite transportées loin de la peau. Le type de laser doit être choisi précisément en 

fonction de la couleur du pigment du tatouage du patient et de son type de peau. Cependant, il est 

observé depuis quelques années, sur pression de diverses sociétés commerciales, des offres de 

détatouage proposant des techniques et des produits chimiques, hors laser, potentiellement à 

risque bien que moins invasives, présentées comme moins douloureuses et moins coûteuses. Leur 

principe repose sur une action chimique de la préparation utilisée : brûlure superficielle de la peau, 

éclatement des billes d’encre, évacuation de l’encre via une abrasion liminaire de la peau par des 

moyens plus ou moins invasifs. 

 

Une large population cible 

La pratique de tatouage est en très forte progression. Le tatouage concerne tous les âges, 

notamment les jeunes, et tout milieu socio-professionnel. En 2016, une enquête de panel estimait 

que 14 % des Français étaient porteurs d’un tatouage (versus 10 % en 2010) et que 26 % des 

jeunes âgés de 18 ans à 24 ans étaient porteurs d’au moins un tatouage [2-3].  

 

Pour le maquillage permanent, il s’agit essentiellement de personnes féminines de tout âge qui 

veulent redessiner leurs lèvres, leurs sourcils ou poser un « eye liner » permanent. 

 

Actuellement seule une petite fraction des personnes tatouées procède à des détatouages. 

Diverses études (ex : East Lancashire Hospitals) ont montré qu’environ 20 % des tatoués regrettent 

au moins un de leurs tatouages et cela est trois fois plus fréquent chez les hommes que chez les 

femmes surtout si ce tatouage a été réalisé vers l’âge de 18 ans [4]. En revanche, chez ces 

« déçus », moins d’un sur deux pense au détatouage. Certaines personnes tatouées ne veulent 

enlever qu’une partie de leur tatouage qui ne leur plait plus ou pratiquer un surtatouage pour 

diminuer la densité d’encre à recouvrir. 

 

Des situations multiples  

Les tatouages et les maquillages permanents sont réalisés en très grande majorité pour des 

raisons uniquement esthétiques. Une petite fraction est réalisée à visée esthétique dans un 

contexte médical, reconstruction post cancer du sein par exemple, ou comme symbolique religieux.  

Les tatouages peuvent correspondre à des localisations et à des surfaces très variées, allant de 

quelques points à une surface corporelle quasi complète. Le maquillage permanent cible 
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essentiellement les lèvres et les sourcils. Les détatouages peuvent concerner tout ou partie d’un 

tatouage existant. 

 

Les tatouages ou les maquillages permanents sont essentiellement réalisés par des professionnels 

(tatoueurs ou esthéticiennes) mais aussi parfois par des non professionnels (« auto tatouage »). Le 

détatouage par laser correspond à un acte médical [5] en tant que « toute abrasion instrumentale 

des téguments à l'aide d'un matériel susceptible de provoquer l'effusion du sang (rabotage, 

meulage, fraisage) », non pris en charge par l’assurance maladie. Il ne relève donc pas du périmètre 

d’exercice des professionnels du tatouage et du maquillage permanent. Cependant, désormais, 

des non médecins, essentiellement des tatoueurs, proposent d’appliquer les techniques chimiques 

citées précédemment.  

 

Les lieux de tatouage sont multiples : en « salon traditionnel », lors d’événements ponctuels 

(manifestations et salons ouverts au grand public), en mobilité (bus), en espace privé (au domicile), 

en espace précaire ou en milieu carcéral. Les maquillages permanents se font essentiellement au 

sein de salons d’esthétique, d’établissements de santé (cancer du sein) et parfois dans des lieux 

privés (domicile). Les détatouages par laser sont réalisés dans des établissements de santé ou des 

cabinets médicaux libéraux par des professionnels de santé formés. Les autres modalités de 

détatouage, non recommandées, correspondent à divers modes d’administration de produits de 

statut inconnu et sans fiche de sécurité : injection, grattage, érosion cutanée, …. Ces détatouages 

sont réalisés dans des salons de tatouage ou d’esthétique, en espace privé (au domicile). 

 

Les produits et matériels utilisés peuvent être des produits et matériels spécifiques au tatouage 

ou maquillage permanent, achetés selon des filières officielles, ou non officielles (notamment sur 

internet), ou des produits et matériels non spécifiques au tatouage, détournés de leur usage 

premier (ex : aiguille à coudre, stylo bille, encre de chine, …), notamment lorsque les tatouages sont 

réalisés hors salon conventionnel (milieu précaire ou carcéral) et/ou par des non professionnels. 

Les lasers pour détatouage sont des dispositifs médicaux (DM) achetés selon des filières officielles, 

ou non officielles (notamment sur internet). Les produits utilisés pour détatouage, non 

recommandés, bénéficient de multiples circuits d’approvisionnement. 

 

La surveillance et le contrôle  

Il existe d’assez nombreuses réglementations françaises dans le domaine du tatouage et du 

maquillage permanent. Les articles R. 1311-1 et suivants du Code de la santé publique (CSP) [6] 

encadrent les pratiques de tatouage, la déclaration des lieux de tatouage aux Agences régionales 

de santé (ARS), l’attestation de formation « hygiène et salubrité » de 21 heures que doivent suivre 

les professionnels réalisant des tatouages ou des maquillages permanents et l’habilitation des 

organismes de formation par les ARS. Les articles L. 513-10-1 et suivants du CSP [7] règlementent 

les produits de tatouage : déclaration des établissements de fabrication à l’Agence nationale de 

sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM), fabrication selon les bonnes pratiques 

de fabrication (BPF), définition des exigences en matière d’étiquetage, liste de produits interdits 

dans les encres de tatouage fixée par arrêté. 

Il n’existe pas de réglementation précise concernant la pratique du détatouage mais des règles 

strictes avec les lasers doivent être respectées. Ces lasers de détatouage appartiennent tous à la 

classe 4 des risques du matériel optique et ne peuvent donc être achetés et utilisés que par des 

médecins [8]. Tout laser vendu en France doit avoir un marquage CE et même CE médical, ce qui 

implique une efficacité thérapeutique prouvée. Ces lasers émettent exclusivement des pulses 

d’une durée de quelques nanosecondes ou de quelques centaines de picosecondes. Les médecins 

utilisateurs doivent être formés à la manipulation de ces machines et aux risques de surdosage 

d’énergie vis-à-vis de la cible (la personne qui sera détatouée). 
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Toutes les précautions de sécurité doivent être réunies : 

- protection des yeux pour toute personne présente ; 

- panneaux de sécurité sur la porte et lumière externe signalant l’utilisation d’un laser ; 

- stérilisation des pièces à main du laser en contact avec la peau (risque de saignement) et 

nettoyage ou changement des lentilles optiques encrassées par des débris épidermiques 

lors du détatouage ; un aspirateur de ces particules est souhaité ; 

- révision régulière du laser par le service de maintenance de l’industriel ; 

- souscription d’une assurance en responsabilité civile professionnelle (RCP) pour ces actes. 

Ainsi, de nombreuses structures sont impliquées dans le domaine du tatouage, maquillage 

permanent et détatouage.  

L’élaboration normative est sous la responsabilité de la Direction générale de la santé (DGS). 

La surveillance et le contrôle des produits de tatouage et de maquillage permanent sont confiés 

en France à l’ANSM en collaboration avec la Direction générale de la concurrence, de la 

consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF), et à l’Agence nationale de sécurité 

sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) pour l’analyse de risques des 

substances chimiques et la participation aux travaux européens sur les produits. Les données 

épidémiologiques liées aux contaminations virales et autres infections sont sous l’égide de 

l’Agence nationale de santé publique (Santé publique France). 

La surveillance et le contrôle des pratiques de tatouage et de maquillage permanent, et des 

institutions de formation (module hygiène) sont au niveau régional et confiés aux ARS. Étant donné 

le très grand nombre de professionnels concernés, la surveillance effective pour les professionnels 

dont l’activité est déclarée est difficile, voire quasi impossible concernant toutes les pratiques non 

officielles. De fait, les données potentiellement utiles de santé publique vis-à-vis du tatouage et du 

détatouage sont très peu nombreuses.  

Un rapport de l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) – Inspection générale des finances 

(IGF) de 2020 [3] souligne la complexité, et de fait une relative faible efficacité, de l’organisation 

existante en France. Dix recommandations ont été proposées afin d’apporter des améliorations 

notables. 

Au niveau international et européen, il est à noter les travaux en cours à propos des pratiques sous 

forme d’une norme Afnor en cours d’élaboration qui définira des exigences en matière de bonnes 

pratiques de tatouage. Parallèlement, dans le domaine des produits, l’Agence européenne des 

produits chimiques (ECHA : European Chemicals Agency) a élaboré un projet de restriction visant 

à restreindre la liste des substances pouvant entrer dans la composition des produits de tatouage 

(https://echa.europa.eu/fr/-/echa-is-working-to-make-tattooing-inks-safer). 
 

Le HCSP a pris en compte les éléments suivants :  

 

Des risques multiples 

Les actes de tatouage n’étant que peu suivis au niveau épidémiologique de manière générale, 

notamment lorsqu’ils sont réalisés de manière non officielle, la littérature scientifique les 

concernant n’est que parcellaire. C’est pourquoi il est à noter que la quantification des risques pris 

en compte dans cet avis repose sur des données issues d’études pouvant être non représentatives 

de l’ensemble des pratiques. Les risques liés aux pratiques de tatouage, maquillage permanent et 

détatouage sont multiples. Peuvent être cités [9] les risques liés à l'état de santé d'une personne, 

à la capacité de compréhension des conséquences du tatouage et de prise d’une décision éclairée, 

à l’acte de tatouage, aux encres et dispositifs de tatouage, à l’environnement (salon de 

tatouage, …), au suivi post-tatouage. Cela s’applique aussi au processus de détatouage.  

Il ne faut par ailleurs pas omettre le risque, lorsque le tatouage est réalisé à l’adolescence, d’une 

discrimination sociale ou professionnelle ultérieure. 
Globalement, pour le tatouage et le maquillage permanent, sont identifiés le risque infectieux lié à 

l’effraction cutanée et les autres risques (allergie, toxicité, …) à court, moyen et long termes liés à 
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l’injection des substances. Pour le détatouage, les complications se résument surtout aux 

cicatrices souvent atrophiques. 

 

Les complications liées au tatouage peuvent être de survenue aiguë ou chronique, essentiellement 

avec une localisation cutanée, locale ou locorégionale, plus rarement systémique. Les 

complications liées au maquillage permanent sont essentiellement de survenue aiguë avec une 

localisation cutanée locale. 

 

Les infections peuvent d’être d’origine bactérienne ou virale (VHC, VHB, …), de manifestation aiguë 

ou plus tardive. Le risque d’infection par le VHC a été estimé à 5,74 (95 % CI 1,98–16,66), en 

l’absence d’autre facteur de risque (utilisateur de drogues par voie intraveineuse) dans une méta-

analyse de 2010 [10], et à 1,48 (95 % CI 1,30-1,68) pour l’hépatite B [11]. Le risque de 

transmission du VIH est probable, bien que moins documenté [12]. Le risque d’infection est majoré 

lorsque le tatouage est réalisé par un non professionnel [13]. 

Les infections bactériennes peuvent être locales ou générales comme les fasciites nécrosantes, 

les endocardites voire des chocs septiques [14]. Des contaminations par Treponema pallidum ont 

été décrites [12]. Les principaux germes concernés dans les infections aiguës post tatouage sont 

Staphylococcus aureus et Streptococcus pyogenes [15]. Outre les germes présents sur la peau de 

la personne tatouée ou du tatoueur, les infections sont liées également à la contamination des 

pots d’encre, y compris non encore ouverts. Une étude portant sur 85 flacons d’encre de tatouage 

ou de maquillage permanent commercialisés aux États-Unis a ainsi retrouvé une contamination de 

49 % d’entre eux, principalement bactérienne (Bacillus spp., Lysinibacillus fusiformis ou 

Pseudomonas aeruginosa), mais également fungique [16]. 
 

Des infections par mycobactéries non tuberculeuses, en particulier Mycobacterium chelonae, ont 

été rapportées, principalement liées au dispositif utilisé pour l’acte ou le liquide de dilution (si eau 

du robinet) [17]. 

 

En matière de risque viral, le risque de contamination du client par le virus des hépatites B ou C 

lors de tatouages a été bien démontré [10-11][18], y compris lorsqu’il est pratiqué par des 

tatoueurs « officiels » [19], bien que cette notion soit discutée dans une revue plus récente [18]. 

Selon 3 méta-analyses [10-11][20], le risque d’être contaminé par le VHC est associé à la 

prévalence du VHC dans la population (ou sous-population), avec par exemple un risque supérieur 

en milieu carcéral par rapport à la population générale, à la surface tatouée et au nombre de 

tatouages. 

 

L’allergie ou les réactions à l’encre constituent les principales complications chroniques non 

infectieuses [21]. Les réactions allergiques sont observées essentiellement avec les tatouages 

rouges ; les tatouages noirs sont quant à eux plus souvent associés à des nodules et à la formation 

de corps étrangers par agrégation des pigments. Des dermatoses peuvent être observées sur les 

tatouages [22-23]. 

 

Concernant les liens possibles entre tatouage, encre et cancer, malgré la présence effective 

possible de produits potentiellement cancérigènes ou procarcinogènes dans les encres de 

tatouage, la revue de la littérature montre que le nombre de cancers de la peau qui apparaissent 

dans les tatouages est faible, sans causalité directe démontrée [24-25]. Il n’existe pas 

actuellement de registres nationaux de cancers de la peau intégrant ces données. 

 

Les plaintes symptomatiques chroniques intermittentes et légères concernent 40 % de toutes les 

personnes tatouées, et 20 % ont une sensibilité au soleil. 

 

Quelques études ont porté sur les risques liés au tatouage dans des populations spécifiques, 

comme celles en milieu carcéral. Dans une étude transversale menée dans 6 prisons en Europe 

(France, Allemagne, Italie, Pays-Bas, Écosse, Suède), la prévalence du tatouage variait de 6 % à 
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43 %, avec une prévalence moyenne de 18 %. Les personnes tatouées en prison rapportaient une 

utilisation rare d’aiguilles à usage unique (8-37 %). Si une désinfection du matériel de tatouage 

était pratiquée, elle était en général effectuée à la chaleur ou à l’eau [26]. Dans une étude 

canadienne, 13 % des personnes tatouées en prison considéraient que les mesures de prévention 

du risque infectieux n’avaient pas été appliquées [27]. 

 

Enfin, il faut citer les risques potentiels associés aux tatouages dans le domaine du soin :  

- une plus grande difficulté pour repérer des lésions cutanées cachées par le tatouage ;  

- un risque supplémentaire lors de la réalisation de certains actes (péridurale, ponction 

lombaire) ;  

- un risque de migration des particules contenues dans les encres de tatouage à l’origine de 

diagnostics erronés en imagerie médicale. 

 

Concernant le détatouage par laser, outre la douleur lors de l’acte et parfois un saignement non 

négligeable, les complications se résument surtout aux cicatrices souvent atrophiques qui 

rappellent ce tatouage. Il est important d’associer le laser CO2 fractionné pour diminuer le nombre 

de séances et donc le risque de cicatrices. L’autre complication classique du détatouage laser est 

l’exaspération du patient qui pensait que quelques séances suffiraient et qui doit subir jusqu’à 12 

ou 13 séances, sans compter le facteur financier. 

 

D’autres complications sont possibles : dyspigmentations, réactions allergiques, érythème tenace, 

apparition de petites cloques, assombrissement de certaines encres surtout avec les tatouages 

cosmétiques rouges, marrons et blancs.  

 

Concernant le détatouage par d’autres méthodes (méthodes chimiques / injection de produits 

comme l’acide lactique par exemple), des complications cicatricielles importantes commencent à 

apparaître. 

 

En termes de gravité des effets, Serup J. [9] propose la classification suivante sous forme de 

« pyramide » des risques de tatouage selon les ordres de grandeur de fréquence :  

- facteurs de risque et préoccupations théoriques sans problème mesurable,  

- pas de problème réel sauf un sentiment potentiel de « regret »,  

- plaintes intermittentes, complications non graves,  

- et, au sommet de la pyramide, les quelques cas avec des complications très graves et des 

risques d'invalidité et de décès.  

 

Les prévalences et les incidences des complications réelles sont très peu connues faute d’un 

dispositif de surveillance actuel adapté. Selon la littérature, l’incidence des effets secondaires 

sévères est estimée à 0,02 % [28]. En termes de typologie et de répartition, Serup J. et al. [29] 

observent sur 493 complications liées au tatouage étudiées chez 405 patients, 37 % de réactions 

allergiques principalement observées dans les tatouages rouges et nuances de rouge, 13 % de 

réactions papulo-nodulaires principalement observées dans les tatouages noirs dues à 

l'agglomération de pigments, 11 % d’infections bactériennes, 9 % de complications 

psychosociales ; 30 % appartenaient à plusieurs entités diagnostiques spécifiques dont la 

photosensibilité, la douleur et la lymphopathie. Aucun cas de contamination virale, de tumeurs 

cutanées ou autres tumeurs malignes n’a été observé. 

 

Face à l’ensemble de ces risques, des contre-indications ou des situations nécessitant une 

discussion en amont de l’acte de tatouage ont été identifiées [30] : les femmes enceintes, les 

patients atteints d’hépatite B ou C (une vaccination contre l’hépatite B est fortement recommandée 

avant un tatouage), de troubles de la coagulation (hémophilie) ou sous traitement anticoagulant, 

patient allergique à l’une des substances utilisées lors du tatouage (encres, pigments, métaux, 
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latex), en cas d’insuffisance rénale, diabète, maladie du cœur, maladie auto-immune, personnes 

séropositives pour le VIH, sujets sensibles aux poussées d’herpès cutanéomuqueux. 

 

Pour les patients avec une dermatose chronique, il est recommandé de les prévenir des possibles 

risques de localisation de leur dermatose sur tatouage. Tout patient présentant une pathologie 

chronique ou une immunodépression doit prendre contact avec son médecin pour discuter de la 

possibilité de se faire tatouer. 

 

Les contre-indications du maquillage permanent sont similaires à celles du tatouage.  

 

Les contre-indications classiques du détatouage concernent les femmes enceintes, les porteurs de 

troubles graves de cicatrisation ou de la coagulation et les patients mineurs non accompagnés de 

leurs parents.  

 

Le risque pour le tatoueur a également été étudié en tant que groupe professionnel mais de 

manière beaucoup plus rare [31]. Une étude portant sur 448 tatoueurs français relevait une 

prévalence élevée de troubles musculo-squelettiques [31], confirmant les données d’une étude 

américaine [32]. 

 

Les études de contamination des tatoueurs eux-mêmes sont peu nombreuses dans la littérature, 

mais une étude australienne menée en 1984, avant la mise à disposition du vaccin contre le virus 

de l’hépatite B, montrait une prévalence des anticorps anti-VHC de 5,6 % et de 48,6 % contre le 

virus de l’hépatite B [33]. Une étude ultérieure menée en 1994 dans la province de Victoria, en 

Australie, auprès de 36 tatoueurs ne retrouvait aucun porteur du VHB, du VHC ou du VIH, mais les 

résultats ne reposaient que sur la déclaration des tatoueurs et la majorité d’entre eux ne savaient 

pas s’ils avaient été testés [34]. 

 

Les tatoueurs peuvent se contaminer en se piquant à l’occasion du tatouage d’un de leur client, 

mais également en se tatouant puisque, dans l’étude de Kluger sur les tatoueurs français, 99,8 % 

étaient eux-mêmes tatoués, souvent sur des surfaces corporelles très importantes [31]. Ils sont 

d’ailleurs nombreux à développer des réactions au tatouage, dont l’importance est proportionnelle 

à la surface tatouée [35]. 

 

Le respect des procédures d’hygiène par les tatoueurs est un élément fondamental de la 

prévention des risques infectieux pour les clients comme pour les professionnels, d’autant que 

plusieurs études ont montré que ces procédures n’étaient pas respectées dans un nombre 

significatif de cas [36-37]. 

 

Les mesures d’éducation aux procédures d’hygiène pour les tatoueurs sont indispensables, même 

si leurs effets ne sont pas toujours de l’ampleur attendue [38]. 

 

Les tatoueurs devraient être vaccinés contre le virus de l’hépatite B. Toutefois, cette profession 

étant essentiellement composée de personnes à leur compte, cette vaccination ne peut être que 

recommandée, à l’instar de ce qui est fait pour les professionnels de santé libéraux, puisqu’aucune 

structure ne peut vérifier le respect d’une éventuelle obligation vaccinale, les auto-entrepreneurs 

n’étant pas couverts par le système de santé au travail en France. Cette recommandation relève 

toutefois d’une obligation morale pour le tatoueur, en raison des risques qu’il encourt et de ceux 

qu’il peut faire courir à ses clients. 

Pour les risques infectieux des tatouages, les causes sont facilement identifiables, à savoir le 

manque d’asepsie ou d’hygiène durant la séance ou lors de la phase de cicatrisation, et les encres 

contaminées [16][39]. Ainsi les stratégies déjà éprouvées par ailleurs dans les domaines 

classiques en santé portant sur l'hygiène et la stérilité peuvent et doivent être appliquées. À ce 
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titre, une formation en hygiène et salubrité est obligatoire réglementairement, destinée aux 

professionnels réalisant les tatouages et les maquillages permanents.  

 

Des recommandations de prévention des risques ont été proposées par des institutions comme 

l’Académie nationale de médecine et l’Académie nationale de pharmacie [40-41], le Groupe Laser 

de la Société française de Dermatologie (SFD) et les professionnels tatoueurs eux-mêmes (Syndicat 

national des artisans tatoueurs : SNAT, charte des esthéticiens), [42-43], visant à la fois la sécurité 

du client et celle du tatoueur. En revanche, pour les autres risques de nature plus complexe, des 

approches globales de prévention et de suivi doivent être élaborées. 

 

Une méthodologie du groupe de travail selon une approche globale 
 

Face à la problématique complexe décrite ci-dessus, la méthodologie retenue de travail et 

d’élaboration des recommandations a été la suivante : 

- Une prise en compte de la problématique sous forme d’une approche de processus global de 

prise en charge de la personne désirant un tatouage ou un maquillage permanent, regroupant 

une étape obligatoire, le tatouage ou maquillage permanent, et une étape optionnelle, le 

détatouage. 

- Une structuration des risques non par typologie (infectieux/non infectieux) mais selon six 

dimensions / périmètres :  

 l’acte : définition et bonnes pratiques 

 le professionnel : périmètre d’action et formation 

 le produit/matériel : caractéristiques et bon usage des encres, matériels associés 

et lasers,  

 la personne : précautions et contre-indications auprès des populations générales, 

vulnérables (jeunes, personnes atteintes de pathologie) ou particulières (milieu 

carcéral) 

 l’information : données disponibles, transmises et tracées avant, pendant et après 

l’acte 

 le suivi / surveillance / contrôle : surveillance des effets secondaires éventuels, 

contrôles des produits, matériels et des professionnels 

 

L’ensemble des recommandations vise ainsi à garantir les « 6 B » : « le bon acte réalisé par le bon 

professionnel avec le bon produit, auprès de la bonne personne, avec une bonne information et un 

bon suivi/une bonne surveillance ».  
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Le HCSP recommande : 

1. Concernant la dimension « Acte » 

1.1. Terminologie 

Le périmètre et les définitions du tatouage et du maquillage permanent sont bien précisés dans la 

réglementation [6] et au niveau européen. Des terminologies largement utilisées existent en 

parallèle, notamment maquillage « semi permanent ». Le principe énoncé est une disparition, à 

terme, des encres. Cette disparition se déroulant sur plusieurs années et parfois pas totalement, 

le terme peut prêter à confusion. 

Recommandation 1 : N’utiliser que le terme défini réglementairement à savoir « maquillage 

permanent » et ne plus utiliser le terme de maquillage « semi-permanent ». 

 

1.2. Détatouage 

Comme indiqué précédemment, la réglementation est claire concernant le détatouage par laser en 

le classant parmi les actes strictement médicaux en tant qu’abrasion instrumentale des 

téguments. La réglementation ne couvre pas les « nouvelles » techniques et produits chimiques 

proposés parfois comme action de détatouage en alternative du laser. Par ailleurs, les produits 

chimiques ne doivent pas être utilisés à visée de détatouage, seul le détatouage par laser étant 

recommandé. 

Recommandation 2 : En matière de détatouage, interdire toute utilisation de produits chimiques et 

recommander exclusivement le recours au laser adapté à cet acte. 

 

1.3. Bonnes pratiques 

Des bonnes pratiques ont été proposées par plusieurs instances : Académie nationale de 

médecine et Académie nationale de pharmacie, Syndicat national des artisans tatoueurs, 

Confédération nationale artisanale des instituts de beauté et spa, …. Une norme Afnor précisant 

les bonnes pratiques de tatouage est en attente de publication prochaine. 

Recommandation 3 : Après publication de la norme Afnor précisant les Bonnes Pratiques du 

tatouage, élaborer rapidement un guide national précisant les recommandations de bonnes 

pratiques issues de cette norme Afnor et des autres supports existants selon la méthodologie de 

la Haute Autorité de santé (HAS). Cette élaboration doit être pluridisciplinaire, associant les 

instances administratives : HAS, Anses, ANSM, les sociétés savantes : Société française de 

Dermatologie, Société française d’Hygiène Hospitalière, ... et les instances représentatives des 

tatoueurs et des instituts de beauté, les institutions : Direction de l’administration pénitentiaire 

(DAP) et Direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ), représentants des ARS. Les 

Bonnes pratiques devront couvrir l’ensemble du processus de tatouage. 

 

Concernant le détatouage, les recommandations officielles sont beaucoup plus rares. Il peut être 

cité la charte de bonnes pratiques du détatouage élaborée par le groupe laser de la Société 

française de Dermatologie (cf. les fiches de recommandation en accès libre sur le site du Groupe 

Laser de la Société française de Dermatologie) [44].  

Recommandation 4 : En complément de l’élaboration des Bonnes Pratiques du tatouage, intégrer 

au guide national les bonnes pratiques de détatouage de manière pluridisciplinaire associant les 

structures administratives (HAS, Anses, ANSM) et les sociétés savantes (dermatologie, hygiène, …). 
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2. Concernant la dimension « Professionnel » 

Les professionnels concernés sont des tatoueurs ayant une activité en salon de tatouage ou au 

domicile, en mobilité (camion). Certains professionnels de santé peuvent être concernés 

(reconstitution de l’aréole mammaire post-cancer du sein par exemple). Parfois les tatouages ne 

sont pas réalisés par des professionnels, en mode « autotatouage », ou lors de soirées privées. 

Concernant les maquillages permanents, il s’agit d’esthéticiennes exerçant essentiellement dans 

un salon. Pour les détatouages par laser, il s’agit de professionnels de santé, quasi exclusivement 

des dermatologues, mais aussi des médecins esthétiques et des chirurgiens plasticiens. Pour les 

détatouages « chimiques », il s’agit essentiellement de tatoueurs et plus rarement d’esthéticiennes. 

Recommandation 5 : Réserver aux médecins tout acte de détatouage, en cohérence avec la 

recommandation n°2 précisant qu’en matière de détatouage, seul le recours au laser adapté à cet 

acte devrait exister et étant donné qu’il s’agit d’un acte médical (arrêté du 6 janvier 1962) [5]. 

Les professionnels réalisant les tatouages et les maquillages permanents doivent suivre une 

formation technique (pratiques de tatouage) et une formation sanitaire, « d’hygiène et de salubrité » 

dont le contenu est fixé réglementairement [6][45]. La durée de la formation sanitaire doit être 

a minima de 21 heures, se déclinant sur 3 jours consécutifs en présentiel. Elle comprend un 

module de formation théorique (7 unités de fondamentaux) et un module de formation pratique 

(2 unités). Des parties importantes, comme la gestion des autoclaves, ne correspondent plus 

réellement aux pratiques actuelles, basées essentiellement sur des produits à usage unique. 

Recommandation 6 : Définir le contenu de la formation au niveau national de façon plus précise 

avec adaptation éventuelle des volumes d’enseignement (par exemple, diminution de ceux 

concernant les autoclaves), afin que la formation portant sur le volet prévention/hygiène soit 

adaptée aux pratiques actuelles et futures. 

Recommandation 7 : Développer le volet pratique de la formation d’hygiène et de salubrité par 

exemple suivant les bonnes pratiques de la simulation en santé telles que définies par la HAS et la 

Société francophone de simulation en santé (SoFraSimS). Les scénarios utilisés pourraient être 

élaborés au niveau national, en se basant sur le retour d’expérience des professionnels en exercice 

et de leurs instances représentatives ainsi que des instances de contrôle (ARS). 

Les « tatoueurs hospitaliers » intervenant notamment pour les cancers de sein sont majoritairement 

des professionnels de santé et de fait ayant les compétences nécessaires en hygiène et salubrité 

de par leur formation initiale et continue. En revanche, la formation sur les produits et techniques 

de tatouage ne fait pas partie actuellement de leur formation initiale. Cela est également valide en 

ce qui concerne le détatouage. 

Recommandation 8 : Développer à l’attention des professionnels de santé réalisant des actes de 

tatouage, de maquillage permanent ou de détatouage des formations sur les produits de tatouage 

et leur toxicité ou les lasers, ainsi que sur leurs techniques d’utilisation. 

Concernant les tatoueurs étrangers, ils doivent suivre réglementairement une formation de 

7 heures. Dans les situations d’exercice ponctuel (salons, …) régies par des conventions, cette 

formation de 7 heures s’applique actuellement à chaque convention, ce qui n’est pas adapté. 

Recommandation 9 : Définir une durée de validité d’un an pour la formation de 7 heures 

réglementaire destinée aux tatoueurs étrangers, disposant déjà d’une autorisation d’exercice dans 

leur pays d’origine, réalisant des actes de tatouage ou de maquillage permanent en France de 

manière ponctuelle (manifestations). Si la pratique est régulière, ces professionnels devront suivre 

la même formation et le circuit de traçabilité que leurs collègues français. 

La formation sanitaire est assurée par des organismes agréés auprès des ARS. Les agréments sont 

régionaux et non nationaux, ce qui impose pour un même organisme autant de demandes 

d’agrément que de régions concernées par les formations, alors que le contenu est identique.  
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Recommandation 10 : Mettre en place un processus de reconnaissance mutuelle afin qu’un 

agrément obtenu au niveau régional par un organisme de formation assurant l’enseignement 

sanitaire soit reconnu de manière automatique auprès des autres régions.  

L’analyse des dossiers de formation soumis pour obtenir l’agrément correspond essentiellement à 

une vision administrative, sans analyse réelle du contenu « scientifique ». 

Recommandation 11 : Associer des visions administrative, scientifique et pédagogique pour 

l’analyse des dossiers de formation en se basant par exemple sur la méthodologie retenue par 

l’Agence nationale du développement professionnel continu (ANDPC).  

La composition et la spécificité des formateurs ne sont pas définies réglementairement. Les 

formateurs comportent systématiquement des hygiénistes, essentiellement hospitaliers, mais pas 

toujours des professionnels du tatouage. Cette absence peut limiter éventuellement une 

déclinaison pratique et adaptée au terrain de l’enseignement. 

Recommandation 12 : Parmi les formateurs, associer impérativement un professionnel réalisant 

des tatouages et des maquillages permanents afin de s’assurer de la possibilité de transposition 

de l’enseignement aux futures pratiques.  

Pour le professionnel, la validation de la formation se limite actuellement à une simple attestation 

de présence aux 21 h. 

Recommandation 13 : Ne pas limiter la validation de la formation à une attestation de présence 

mais la lier à un niveau minimal d’atteinte de résultats qui reste à définir. Envisager une 

harmonisation nationale des évaluations des connaissances. Celles-ci pourraient se baser sur des 

quizz/QCM ou sur une évaluation via des séances de simulation.  

Les apprenants sont essentiellement des professionnels en devenir (formation initiale) : tatoueurs, 

esthéticiennes, … Il n’existe actuellement pas de formation continue obligatoire. 

Recommandation 14 : Mettre en place une formation continue via un module de remise à niveau 

tous les 5 ans par exemple. Cette formation pourrait être traitée essentiellement via la simulation 

en santé. 

Recommandation 15 : Inciter les professionnels réalisant le tatouage et le maquillage permanent 

à se vacciner contre l’hépatite B afin d’assurer leur sécurité et celle de leurs clients. 

 

3. Concernant la dimension « Produit - Matériel » 

Les réglementations et les contraintes portant sur les produits et les matériels nécessaires au 

tatouage et au détatouage sont particulièrement riches. Une synthèse est précisée dans la fiche 

thématique figurant en Annexe 5. Nous présentons ci-dessous directement les recommandations. 

3.1. Produits de tatouage 

3.1.A. Autorisation 

Il n’a pas été relevé de problématique particulière vis-à-vis de la liste des substances qui ne 

peuvent pas entrer dans la composition des produits de tatouage. Les produits respectant cette 

liste sont disponibles sur le marché officiel et les fournisseurs sujets à des contrôles. Malgré 

l’absence de réglementation européenne, l’Agence européenne des produits chimiques (ECHA) a 

élaboré un projet de restriction visant à restreindre la liste des substances pouvant entrer dans la 

composition des produits de tatouage.  

Recommandation 16 : Rappeler aux professionnels réalisant les tatouages et les maquillages 

permanents les règles de respect d’approvisionnement, y compris si la commande est réalisée via 

internet, et d’utilisation uniquement de ces produits identifiés comme respectant la réglementation 

dans l’attente de l’avis de la Commission européenne vis-à-vis du projet de l’ECHA. Une vérification 
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des produits utilisés, et du respect de la réglementation, doit être réalisée lors des contrôles 

effectués par les ARS. 

 

3.1.B. Conditionnement, étiquetage, durée d’utilisation 

• Conditionnement 

Des conditionnements unitaires d’encres de tatouage semblent illusoires, étant donné la variabilité 

des besoins en couleurs et de quantité selon l’acte et le dessin retenu. La réglementation autorise 

le conditionnement à doses multiples sous certaines conditions (pas de compromission de la 

stérilité du reste du produit). Cependant le risque de contamination persiste, en lien avec les 

conditions de manipulation notamment. 

Recommandation 17 : Informer les professionnels réalisant les tatouages et les maquillages 

permanents sur le choix du conditionnement le plus petit existant en fonction de leurs besoins 

qualitatifs (couleurs) et quantitatifs. Les bonnes pratiques de manipulation des conditionnements 

devront être étudiées lors de la formation pratique obligatoire en insistant sur le risque infectieux 

potentiel. 

• Étiquetage 

L’étiquetage des produits de tatouage défini est suffisamment complet.  

• Durée d’utilisation 

Lors des auditions, le respect strict de la date de durabilité maximale n’a pas été présenté comme 

une pratique systématique avec comme arguments la grande stabilité habituellement des produits 

et l’importance principale de sa stérilité (et non de la date de durabilité) malgré les utilisations 

multiples. 

Recommandation 18 : Rappeler, lors des formations notamment auprès des professionnels 

réalisant les tatouages et les maquillages permanents, le nécessaire respect de la date de 

durabilité, en lien avec le choix du conditionnement le plus petit possible et les modalités de 

manipulation des flacons. Prévoir une vérification du respect des dates de durabilité des produits 

utilisés une fois ouverts lors des contrôles effectués par les ARS. 

 

3.1.C. Autres produits associés au tatouage : eau, sérum physiologique, compresses  

• L’eau ou le sérum physiologique 

Recommandation 19 : Afin de garantir la qualité bactériologique nécessaire concernant le produit 

de rinçage, un filtre peut être utilisé au niveau de la source (robinet). Cependant, après étude des 

contraintes comme notamment son changement régulier et tracé, utiliser préférentiellement des 

dosettes de sérum physiologique. Leur conditionnement unique et de faible volume (10 ml), leur 

mise à disposition large et leur coût réduit semblent bien adaptés aux besoins des professionnels. 

• Compresses stériles 

Recommandation 20 : Rappeler les conditions d’utilisation des compresses, et non celles d’autres 

matériels (tissus divers) lors des formations des professionnels. 

3.2. Matériel de tatouage 

Le matériel de tatouage peut être également acheté hors circuit officiel ou par internet. Les 

garanties de qualité ne sont pas toujours présentes. 

Recommandation 21 : Intégrer les preuves d’achat (factures) du matériel de tatouage dans les 

éléments à contrôler lors des inspections réalisées par les ARS. 
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3.3. Matériel de détatouage de type lasers 

 

Les équipements émettant des rayonnements électromagnétiques à haute intensité destinés à la 

suppression de tatouages sont couverts par le règlement 2017/745 au titre des dispositifs à 

finalité non médicale. Les matériels conformes à ce règlement peuvent libre-circuler.  

 

Il existe désormais de nombreux travaux scientifiques publiés qui ont pu identifier une liste des 

lasers évalués et particulièrement adaptés pour le détatouage : 

- laser nanoseconde Nd ;Yag (1064 nm et 532 nm) surtout pour les encres noires et rouges 

- laser nanoseconde Alexandrite (755 nm) surtout pour les encres vertes 

- laser nanoseconde Rubis (694 nm) surtout pour les encres vertes et pâles (très peu diffusé 

en France aujourd’hui) 

- laser picoseconde Nd ;Yag (1064 nm et 532 nm) avec parfois une 3e longueur d’onde à 

670 nm ou 785 nm pour effacer toutes les couleurs 

- laser picoseconde Alexandrite (755 nm) avec parfois les 2 autres longueurs d’onde 

1064 nm et 532 nm 

Ces lasers sont de classe 4 et donc réservés aux seuls médecins. 

Recommandation 22 : Utiliser un type de laser tel que figurant dans le référentiel proposé de 

Bonnes pratiques ou sur la liste de lasers indiqués pour les séances de détatouage (groupe laser 

de la SFD), précisant leurs modes d’utilisation. Cette liste devra être régulièrement réévaluée en 

fonction des nouvelles connaissances scientifiques et des évolutions technologiques. L’utilisation 

d’autres types de lasers n’est pas recommandée. 

 

3.4 Produits de détatouage chimique  

Depuis une dizaine d’années, des procédés de destruction/extraction chimique sont proposés 

notamment aux tatoueurs et esthéticiennes. Cela consiste à injecter un produit dans le derme 

(surtout de l’acide lactique) pour stimuler une réaction tissulaire puis l’expulsion des encres. Les 

conséquences de cette méthode sont une inflammation, une escarrification de la partie tatouée et 

même une nécrose tissulaire suivie d’un processus cicatriciel de plus ou moins bonne qualité. Par 

la suite, le coût des traitements de ces cicatrices hypertrophiques est important (laser à colorant 

pulsé, injections de corticoïde forme retard, laser fractionné et compression avec des plaques de 

silicone) sans espérer un résultat esthétique convenable. 

Alors qu’il s’agit d’une injection de produit chimique toxique dans le derme, faite par des non 

médecins et non paramédicaux, sans étude de sécurité ni étude toxicologique préalables, ces 

produits et leur utilisation ne sont pas soumis actuellement à une réglementation. De même, il n’y 

a pas de formation pour les non médecins aux risques d’anomalie de la cicatrisation et à la façon 

de les prendre en charge, ni de mises en garde du candidat au détatouage via ces produits vis-à-

vis de ces risques. 

Recommandation 23 : Réaliser des études de sécurité et de toxicologie sur les produits pouvant 

potentiellement être proposés lors des séances de détatouage chimique. Si après évaluation, des 

produits disposeraient d’un rapport bénéfice-risque favorable, en parallèle de ce qui existe pour le 

tatouage, définir sur le plan réglementaire la liste des produits pouvant être éventuellement utilisés 

pour le détatouage chimique. Toute utilisation d’autres produits devra être interdite.  

Recommandation 24 : En complément de l’élaboration d’une liste de produits pouvant être utilisés 

pour détatouage chimique, définir réglementairement leurs modalités d’utilisation : indications 

(type-surface-localisation de tatouage concerné, positionnement par rapport aux lasers), leur usage 

réservé à des médecins, la formation nécessaire vis-à-vis des produits, de leur utilisation et de la 

conduite à tenir en cas d’effets indésirables et des informations à apporter en amont aux futurs 

bénéficiaires. 
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4. Concernant la dimension « Personne » 

Des contre-indications au tatouage sont déjà définies.  

Recommandation 25 : Élaborer une check-list nationale du respect des contre-indications et 

précautions que le professionnel réalisant le tatouage, le maquillage permanent ou le détatouage 

vérifie en amont de l’acte. Cette check-list pourrait être conservée dans le dossier du client ou sur 

un « carnet des interventions » (évoqué en fin de document). Le document élaboré par la 

Confédération nationale artisanale des instituts de beauté et spa (CNAIB-SPA) pourrait servir de 

trame. 

En France, un tatouage est possible sur une personne mineure avec le consentement écrit d'une 

personne titulaire de l'autorité parentale ou de son tuteur [6]. Pour les actes réalisés sur les 

mineurs, l'information prévue [30] est dispensée au mineur ainsi qu'à une personne titulaire de 

l'autorité parentale ou au tuteur. Celle-ci remet à la personne mettant en œuvre la technique de 

tatouage ou de perçage son consentement écrit au regard de l'information délivrée. Les personnes 

réalisant ces pratiques sur une personne mineure doivent être en mesure, pendant trois ans, de 

présenter la preuve de ce consentement aux autorités de contrôle mentionnées à l'article L. 1312-

1. Chez un mineur, même disposant d’un consentement écrit d'une personne titulaire de l'autorité 

parentale, il peut être craint un choix moins éclairé et changeant dans le futur. Par ailleurs, il 

n’existe actuellement aucune limite d’âge minimale pour se faire tatouer. 

Recommandation 26 : Pour les mineurs, n’autoriser l’acte de tatouage qu’à partir de l’âge de 

16 ans avec le consentement écrit d'une personne titulaire de l'autorité parentale ou de son tuteur 

et limiter la zone (possible couverte par des vêtements) ainsi que la surface globale du tatouage. 

Concernant la pratique du tatouage en milieu carcéral, les difficultés sont multiples. Peu de 

données sont disponibles car peu d’établissements pénitentiaires recensent ces pratiques 

réalisées de manière clandestine et irrégulière. À la suite des auditions et compte tenu de l’analyse 

de la littérature, il ne semble pas y avoir beaucoup d’évolutions ces dernières années, hormis le 

nombre croissant de personnes tatouées (plus de la moitié des détenus seraient tatoués) et la 

symbolique du tatouage qui a beaucoup changé. Aujourd’hui, le tatouage est beaucoup moins 

revendicatif et réservé à des bandes, pour afficher principalement des visées esthétiques. En 

revanche, il ne semble pas que le nombre de tatouages par personne soit en augmentation.  

Un détenu sur cinq se serait tatoué en prison. « Cette prévalence avait été estimée à 4,8 % des 

détenus dans l’étude Prévacar de 2010, parmi lesquels la moitié avait une charge virale positive » 

[46]. Par ailleurs, un travail sur la transmission de l’hépatite C en milieu carcéral a montré que la 

taille de la surface tatouée est un des facteurs de risque de contamination par le virus de l’hépatite 

C. 

Au niveau réglementaire, ce n’est pas le tatouage qui est interdit mais la possession de matériel à 

risque. Si l’administration pénitentiaire, localement, accepte l’utilisation de ce matériel, il n’y aurait 

pas de difficulté à pratiquer le tatouage.  

Le plan d’action stratégique Santé-Justice 2010-2014 [47] comprenait un objectif de réduire les 

risques de contaminations VIH/hépatites et autres infections liés aux pratiques de coiffure et 

tatouage/piercing. Ce plan prévoyait trois mesures : la réalisation d’une étude sociologique sur les 

pratiques de tatouage et de piercing en milieu carcéral avec recensement de la littérature (y 

compris étrangère), la mise en place d’interventions de professionnels tatoueurs et perceurs 

déclarés en préfecture et formés au milieu carcéral, l’élaboration d’une circulaire DGS/DGOS/DAP 

[48] ainsi que la réalisation d’une étude de la faisabilité de la mise en place de matériel de 

réduction des risques en kit stérile pour le tatouage, le perçage et la mise en place de dominos. 

Différentes questions persistent : une possibilité de financement ou la gratuité pour le détenu, le 

risque financier pour le prestataire si le nombre de demandes est faible, la localisation des actes 

de tatouage.  
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Une dizaine d’établissements pénitentiaires ont des essais en cours. Un retour d’expérience sera 

organisé avant une extension et des recommandations nationales éventuelles. 

Recommandation 27 : Afin de favoriser des tatouages dans des conditions d’hygiène et de sécurité 

satisfaisantes, distribuer aux détenus des kits de tatouage, sous couvert d’une autorisation 

pénitentiaire.  

Recommandation 28 : Envisager une évolution des textes réglementaires permettant la venue au 

sein de l’établissement pénitentiaire d’un tatoueur professionnel. Si cette venue est permise, 

faciliter la venue d’un tatoueur professionnel autorisé et formé aux règles d’hygiène. 

Recommandation 29 : Concernant le lieu de réalisation des actes de tatouage, qu’il s’agisse des 

actes de tatouage réalisés par les détenus avec le kit mis à disposition ou réalisés par un tatoueur 

professionnel dont la venue est autorisée, effectuer le tatouage dans une salle distincte de la salle 

dédiée aux soins médicaux, et mise à disposition par l’administration pénitentiaire. 

Il faut souligner qu’en maisons d’arrêt, généralement surpeuplées, les détenus ne sont pas encore 

jugés et ils peuvent être transférés du jour au lendemain. Il y a donc un risque à commencer un 

tatouage sans pouvoir le terminer.  

Recommandation 30 : Privilégier la pratique de tatouage pour les établissements pénitentiaires 

dans les centres de détention, plutôt que dans les maisons d’arrêt et pour une durée de détention 

compatible avec la pratique du tatouage.  

Recommandation 31 : De manière générale, encourager les équipes soignantes, lors des actes de 

soin, à questionner et à sensibiliser les détenus sur le tatouage. Différents outils de prévention, 

afin d’y inclure - en différentes langues - les éléments concernant le tatouage pourraient être 

élaborés au niveau national et mis à disposition localement à grande échelle. Ces mesures 

pourraient être déployées en même temps que d’autres actions de prévention, en particulier celles 

concernant les tondeuses. Poursuivre la vaccination des détenus contre l’hépatite B. 

 

5. Concernant la dimension « Information » 

5.1. Information réglementaire pour tout futur « client » 

Afin de sécuriser les pratiques professionnelles et le circuit général des actes de tatouage et de 

détatouage, des contrôles plus précis des professionnels concernés doivent être réalisés. 

Cependant vu le nombre de ceux-ci, et l’existence d’un grand nombre de professionnels exerçant 

de manière « clandestine », ces contrôles sont difficiles à mettre en place. Un axe majeur de 

sécurisation est donc d’agir en amont de l’acte et de développer une information claire, complète 

et facilement disponible pour le grand public.  

L’information des futurs clients est définie réglementairement [6]. Cette information doit être 

apportée avant qu'ils ne se soumettent à ces techniques, des risques auxquels ils s'exposent et, 

après la réalisation de ces techniques, des précautions à respecter. Cette information est affichée 

de manière visible dans le local où ces techniques sont pratiquées et est remise par écrit aux 

clients.  

Le contenu de cette information est fixé par arrêté du ministre chargé de la santé [30]. Cette 

information porte sur les risques (infectieux liés au matériel, aux saignements ou projections, 

transmission croisée inter-clients ou inter-opérateur/client), liés à l’état de santé ou à ses 

traitements actuels et les précautions de base à respecter après l'acte (règles d'hygiène corporelle 

et soins locaux, exposition déconseillée à certains environnements, consultation médicale en cas 

de complication).  

Il n’existe pas actuellement de support d’informations unique national. Le texte actuel ne prévoit 

pas d’informations sur les points suivants : le fait que les tatouages sont à visée permanente, les 
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difficultés de détatouage en cas de volonté de retour en arrière, le circuit de déclaration d’effets 

indésirables en cas de survenue ou les orientations possibles. La traçabilité de la délivrance des 

informations réglementaires au client n’est pas évaluée.  

Parallèlement, il existe différents canaux d’information non réglementaires plus ou moins 

structurés autour du tatouage : 

- Réponses aux questions spontanées par des structures nationales comme par exemple 

Sida Info service, ou régionales/locales via différentes associations  

- Réseaux sociaux et sites internet, présentant du contenu de qualité très variable, non 

contrôlé et difficilement contrôlable. 

 

En synthèse, l’ensemble des voies de communication n’étant pas structuré et les informations 

disponibles non homogènes et parfois contradictoires, le grand public ne dispose pas d’accès à 

des informations validées et homogènes sur le tatouage, et encore moins sur le détatouage. 

Recommandation 32 : Mettre à disposition du grand public des informations validées sur le 

tatouage ainsi que sur le détatouage. Ces informations doivent être homogènes et cohérentes, 

quelle que soit la source : institutions, structures nationales et associations locales. 

Recommandation 33 : Mettre en place un groupe ou une commission nationale concernant les 

contenus et les modalités d’information pertinentes sur le tatouage et le détatouage à destination 

du grand public. Cette commission, par exemple celle chargée d’élaborer les Bonnes pratiques de 

tatouage et de détatouage, doit réunir l’ensemble des acteurs concernés : institutions (HAS, Anses, 

ANSM, ARS, responsable des structures pénitentiaires), groupes professionnels (Syndicat national 

des artisans tatoueurs - SNAT et Confédération Nationale Artisanale des Instituts de Beauté et des 

spa (CNAIB-SPA), représentants des centres de formation en hygiène et salubrité, sociétés 

savantes des professionnels de santé concernés (dermatologie, hygiène notamment) (cf. 

recommandation n°3).  

Recommandation 34 : Une fois les contenus et les modalités d’information définis, confier la 

diffusion large au niveau national à une structure équivalente à « Hépatites Info Service », bien 

identifiée, comme par exemple la création de « Tatoo Info Service ». Cette mission pourrait être 

confiée, avec un renfort de moyens, à Hépatites Info Service étant donné qu’elle dispose des 

compétences et de l’organisation nécessaires. Les informations élaborées pourraient donc être 

relayées au niveau national via le centre d’appel et le site internet ainsi qu’au niveau local, par les 

associations de terrain reprenant le contenu national. 

Recommandation 35 : Définir un contenu simple et pratique du document destiné au client, 

comprenant outre les informations déjà précisées réglementairement, l’aspect permanent et les 

difficultés de détatouage en cas de volonté de retour en arrière, le circuit de déclaration des effets 

indésirables en cas de survenue ou les orientations possibles. La remise de ce document 

d’information au client devra être tracée. 

Recommandation 36 : Rendre facilement accessible pour le grand public le document 

d’information précité, non seulement au niveau des salons des tatoueurs, de maquillage 

permanent et des cabinets médicaux concernés mais aussi téléchargeable sur le site internet du 

Ministère en charge de la santé, dans les collèges et lycées par exemple. Mettre en place de 

manière complémentaire d’autres voies de communication et d’information. 

 

5.2. Information réglementaire pour tout futur client mineur 

Il est interdit de tatouer une personne mineure sans le consentement écrit d'un des deux parents 

ou de son tuteur [6]. Le professionnel conserve ce document pendant 3 ans suivant la réalisation 

du tatouage. 
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L'obligation d'information du futur tatoué s'applique en outre à la personne titulaire de l'autorité 

parentale ou au tuteur [30]. Cela implique la présence physique d'un parent pour recueillir son 

consentement signé.  

Recommandation 37 : Exiger un délai a minima de 48 heures de réflexion entre la demande initiale 

de tatouage d’un mineur et la réalisation de celui-ci. 

 

6. Concernant la dimension « Suivi – Surveillance - Contrôle » 

6.1. Suivi des personnes 

L’identité des personnes ayant bénéficié d’un tatouage, d’un maquillage permanent ou d’un 

détatouage chimique n’est relevée que de manière très partielle : variable selon les salons, et 

absente pour toutes les réalisations hors circuit officiel. 

Le suivi des personnes ayant bénéficié d’un tatouage, d’un maquillage permanent ou d’un 

détatouage chimique est aujourd’hui inexistant. De fait, les fréquences et natures d’effets 

indésirables sont quasi inconnues. 

Recommandation 38 : Créer un carnet des « interventions », si possible électronique, où chaque 

acte de tatouage et de détatouage devra être noté ainsi que les constituants utilisés (encre, 

pigment, métaux, ...) ou matériels (lasers) à remettre aux clients. 

Recommandation 39 : Mettre en place une veille épidémiologique de tous les évènements 

indésirables liés aux actes de tatouage, de maquillage permanent et de détatouage. 

 

6.2. Surveillance – Contrôle 

6.2.1. Vis-à-vis des produits 

En sus de celui des produits de santé, le contrôle des produits cosmétiques et de tatouage a été 

confié à l’ANSM. Un rapport de la Cour des comptes de 2019 [49] pointe plusieurs problématiques. 

Ces produits, destinés à l’ensemble de la population et non aux seuls patients, relèvent pourtant 

d’une logique différente : ils n’offrent aucun bénéfice thérapeutique et ne doivent, en aucune 

façon, présenter de risque pour leur utilisateur. 

Les déclarations sont très peu nombreuses : 13 en 2018 selon le rapport d’activité de l’ANSM, soit 

0,1 %. 

Le rapport estime que, de son propre fait et en grande partie par manque de moyens, l’ANSM a fait 

le choix d’affecter ses moyens à d’autres priorités, laissant de fait ce secteur très insuffisamment 

suivi. 

Les recommandations de la Cour des comptes précisent que, même si les signalements relatifs 

aux produits cosmétiques et de tatouage apparaissent mineurs en nombre, il importe de mettre un 

terme à cette situation de quasi-abandon, dans un secteur qui n’est pas exempt de risques. Parmi 

les options envisagées pour prévenir d’éventuelles crises futures, le transfert de la vigilance de ces 

produits (c’est-à-dire de la veille et du traitement des signalements d’événements indésirables) à 

l’Anses, experte des substances chimiques, et de leur surveillance (c’est-à-dire de leur inspection 

et de leur contrôle en laboratoire) à la Direction générale de la consommation, de la concurrence 

et de la répression des fraudes (DGCCRF) fait l’objet de réflexions de la part des pouvoirs publics. 

En tout état de cause, quels que soient les arbitrages qui seront retenus par ces derniers (maintien 

de ces compétences à l’ANSM ou transfert à d’autres organismes), un renforcement des moyens 

de contrôle de ces produits est indispensable pour assurer leur pleine sécurité, eu égard aux 

risques que leur utilisation est susceptible de comporter. 

Recommandation 40 : Renforcer le circuit de recueil et d’analyse des événements indésirables liés 

aux produits de tatouage actuellement géré par l’ANSM ; le faire mieux connaître du grand public 

mais également auprès des établissements de santé et des professionnels de santé qui sont 
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susceptibles de recevoir les victimes de ces effets indésirables et donc de déclarer ces derniers. 

Un retour d’expérience doit également être renforcé sur l’analyse des cas déclarés.  

Recommandation 41 : Faire aussi porter cette surveillance et ce contrôle aux lasers utilisés pour 

le détatouage. 

Recommandation 42 : Rappeler aux tatoueurs, esthéticiennes, professionnels de santé et 

responsables de la mise sur le marché des produits de tatouage et détatouage qu’ils doivent 

déclarer sans délai les effets indésirables graves via notamment le portail officiel de signalement 

des événements sanitaires indésirables [50].  

 

6.2.2. Vis-à-vis des professionnels 

Qu’il s’agisse de tatoueurs ou d’esthéticiennes, ils doivent être enregistrés auprès de l’ARS [6] via 

un dossier administratif. L’ARS peut réaliser des contrôles auprès de ces professionnels selon une 

procédure régionale, non harmonisée au niveau national. Les professionnels sont généralement 

avertis des visites en amont. Les contrôles portent sur les locaux, les produits utilisés (marquage, 

date de péremption), gestion des déchets d’activités de soins à risque infectieux (DASRI), … Le 

service réalisant le contrôle, par exemple ingénieur de santé publique et/ou ingénieur 

environnemental est souvent distinct du service enregistrant les activités des professionnels. Le 

choix des contrôles est fait parmi les tatoueurs recensés par exemple par tirage au sort ou 

éventuellement si des plaintes ou des signalements ont été rapportés. Une orientation existe 

élargissant les contrôles aux esthéticiennes réalisant des maquillages permanents. Les contrôles 

portent actuellement sur les professionnels exerçant en salon. Peu de contrôles sont réalisés si les 

tatoueurs sont « clandestins » ou lors de manifestions groupées, festives, ou itinérantes, situations 

pour lesquelles la légitimité d’une inspection de l’ARS peut être posée. De même, ces contrôles 

nécessiteraient des méthodes de contrôle différentes. Ces inspections sont surtout à visée 

« pédagogique » avec remise d’un rapport. Selon les observations, une mise en demeure peut être 

réalisée, voire une suite potentielle d’une déclaration auprès du Procureur. 

Recommandation 43 : Prévoir que les professionnels de santé réalisant des tatouages et des 

détatouages soient identifiés au niveau de leur ARS, tout comme cela est déjà réalisé pour les 

tatoueurs et esthéticiennes.  

Recommandation 44 : Rédiger une procédure harmonisée au niveau national portant sur les 

contrôles des professionnels pour les activités de tatouage. Celle-ci doit couvrir non seulement le 

champ des salons officiels de tatouage ou esthétiques mais aussi les autres situations comme les 

manifestations groupées, festives, ou itinérantes. Les méthodes d’inspection / contrôle devront 

être adaptées aux différentes situations.  

Recommandations 45 : Renforcer la communication et la coopération entre le service réalisant le 

contrôle sanitaire, par exemple ingénieur de santé publique ou ingénieur environnemental et le 

service enregistrant les activités administratives des professionnels, permettant ainsi un suivi 

commun et coordonné des professionnels. 

Ces recommandations, élaborées sur la base des connaissances disponibles à la date de 

publication de cet avis, peuvent évoluer en fonction de l’actualisation des connaissances et des 

données épidémiologiques.  

 

Avis rédigé par un groupe d’experts, membres ou non du Haut Conseil de la santé publique. 

Avis validé par la commission spécialisée « Système de santé et sécurité des patients » (Cs-3SP) 

du HCSP le 15 décembre 2020 : 12 membres qualifiés présents sur 17 membres qualifiés ; aucun 

conflit d’intérêt, le texte a été approuvé par 12 votes pour, 0 vote contre, 0 abstention.  
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Annexe 2 - Composition du groupe de travail (GT) 

 

Membres qualifiés de la Commission spécialisée « Système de santé et sécurité des patients »  

(Cs-3SP) du HCSP 

 Serge Ludwig Aho-Glélé 

 Rémy Collomp, co-pilote du GT 

 Didier Lepelletier, vice-président de la Cs-3SP du HCSP, pilote du GT  

 

Membres qualifiés de la Commission spécialisée « Maladies infectieuses et maladies émergentes » 

(Cs-MIME) du HCSP 

 Jean-François Gehanno  

 Bruno Pozzetto 

 

Représentant de la Société française de Dermatologie 

 Gérard Toubel, Rennes 

 

Contribution de Thierry Sirdey, en tant que directeur en charge des dispositifs médicaux des 

produits cosmétiques et des dispositifs médicaux de diagnostic in vitro à l’Agence nationale de 

sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM)  

 

Secrétariat général du HCSP 

 Ann Pariente-Khayat, coordinatrice de la Cs-3SP du HCSP 
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Annexe 3 - Liste des personnes / structures auditionnées  
 

Marie-Laure Bellengier, cheffe du bureau des dispositifs médicaux et autres produits de santé 

(PP3) à la Direction générale de la santé (DGS) le 8 juillet 2019 

Bruno de Goër, PASS- Médecine carcérale- Addictologie, Centre hospitalier Métropole Savoie le 9 

septembre 2019 

Olivier Rogeaux, Centre hospitalier de Chambéry, le 16 octobre 2019 

Syndicat national des artistes tatoueurs (SNAT) : Tin-tin, tatoueur et président du SNAT ; Olivier 

Laizé, porte-parole du SNAT, formateur hygiène et sécurité ; Alexia Cassar, membre du SNAT, 

tatoueuse, le 16 octobre 2019 

Patricia Théodose, directrice pénitentiaire d'insertion et de probation, adjointe à la sous-directrice 

de l'insertion et de la probation, ministère de la Justice et Lucie Charbonneau, cheffe du pôle santé 

à la Direction de l’administration pénitentiaire, le 16 octobre 2019 

ARS Grand-Est : Sophie Schall, infirmière de santé publique, veille sanitaire et Clémence Augustin, 

ingénieure sanitaire, santé-environnement, le 16 octobre 2019 

Confédération nationale artisanale des Instituts de beauté (CNAIB-Spa) : Monique Amoros Co-

présidente, Martine Berenguel Co-présidente CNAIB-Spa, Éric Guinoiseau Directeur Général, le 

27 novembre 2019  

Association Hépatites infoservice : Caroline Ragon et Dr Arame Reymes-Mbodje, directrice, le 

27 novembre 2019  
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Annexe 4 - Principe de la méthodologie retenue par le groupe de travail 

 
La méthodologie retenue par le groupe de travail pour l’élaboration des recommandations 

correspond à une prise en compte de la problématique sous forme d’une approche de processus 

global de prise en charge de la personne désirant un tatouage ou un maquillage permanent, 

regroupant une étape obligatoire : le tatouage ou maquillage permanent, et une étape optionnelle, 

le détatouage. 

 

 
 

*Étapes optionnelles 

 

 

 

 

Une structuration des risques a été réalisée non par typologie (infectieux/non infectieux) mais selon 

six dimensions / périmètres :  

 l’acte : définition et bonnes pratiques 

 le professionnel : périmètre d’action et formation 

 le produit/matériel : caractéristiques et bon usage des encres, matériels associés et lasers,  

 la personne : précautions et contre-indications auprès des populations générales, vulnérables 

(jeunes, atteints de pathologie) ou particulières (milieu carcéral) 

 l’information : données disponibles, transmises et tracées avant, pendant et après l’acte 

 le suivi / surveillance / contrôle : surveillance des effets secondaires éventuels, contrôles des 

produits, matériels et des professionnels 

 

 
 

 

 

 

L’ensemble des recommandations vise ainsi à garantir les « 6 B » : « le bon acte réalisé par le bon 

professionnel avec le bon produit, auprès de la bonne personne, avec une bonne information et 

un bon suivi/surveillance ».  
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Annexe 5 - Fiche technique portant sur les produits et les matériels de tatouage et de 
détatouage 

 

Contexte actuel  
 

1. Produits de tatouage 

 

Le produit de tatouage se définit comme toute substance ou préparation colorante destinée, par 

effraction cutanée, à créer une marque sur les parties superficielles du corps humain à l’exception 

des produits qui sont des dispositifs médicaux au sens de l’article L. 5211-1 [7]. 

Les produits de tatouage sont utilisés pour ornementer le corps par des tatouages, mais aussi pour 

le maquillage permanent (yeux, lèvres, …). Ils permettent de créer sur la peau un dessin ou une 

marque permanente ou semi-permanente par injection intradermique de produits colorants. Les 

substances utilisées dans le cadre des « tatouages » éphémères superficiels n’entrent pas dans 

cette catégorie de produits.  

La réglementation applicable aux produits de tatouage se rapproche de celle des cosmétiques. 

(Extrait du site de l’ANSM) 

Les produits de tatouage ne font pas l’objet d’une autorisation préalable à leur mise sur le marché. 

Il incombe à la personne responsable de la mise sur le marché de garantir des produits satisfaisant 

aux exigences législatives, réglementaires et ne présentant aucun danger pour la santé. 

La qualité, la composition et l’étiquetage des produits de tatouage doivent répondre aux 

dispositions des articles R.513-10-1, R.513-10-4 et R.513-10-5 du code de la santé publique. 

Leur fabrication doit être réalisée en conformité avec les bonnes pratiques de fabrication dont les 

principes sont définis par arrêté des ministres en charge de la consommation et de la santé sur 

proposition de l’ANSM [51]. 

L’ANSM organise un système de vigilance afin de surveiller les risques d’effets indésirables 

résultant de l’utilisation de produits de tatouages. 

Par ailleurs, en matière de surveillance du marché, l’ANSM travaille en lien avec les services de la 

DGCCRF (Direction générale de la Consommation, de la Concurrence et de la Répression des 

Fraudes). 

 

1A. Autorisation des encres 

Il n’existe pas à l’heure actuelle de liste indiquant les produits de tatouage autorisés, mais a 

contrario, l’arrêté du 6 mars 2013 [52] fixe la liste des substances qui ne peuvent pas entrer dans 

la composition des produits de tatouage. Cet arrêté se base sur différents textes européens (cités 

au début de l’arrêté) notamment relatifs aux classifications et étiquetages harmonisés de 

substances dangereuses, aux produits cosmétiques, aux colorants cancérogènes, mutagènes ou 

toxiques pour la reproduction et sur un avis de groupe d'experts sur l'évaluation des risques des 

produits de tatouage en date du 19 octobre 2010.  

Ainsi, ne peuvent pas actuellement entrer dans la composition des produits de tatouage les 

substances : classées cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques (CMR) 1A, 1B, 2 et 

sensibilisantes de catégorie 1 par le règlement modifié (CE) n° 1272/2008 modifié, et notamment 

une liste des amines aromatiques ayant un potentiel cancérogène, celles qui ne peuvent entrer 

dans la composition des produits cosmétiques, et celles reconnues comme étant sensibilisantes. 

 

1.B. Conditionnement, étiquetage, durée utilisation 

 Conditionnement 

Les produits de tatouage sont rendus stériles par l'utilisation de procédés appropriés. Ils sont 

fournis dans un récipient qui en conserve la stérilité jusqu'à l'utilisation. 

Les récipients à doses multiples sont autorisés à condition que la délivrance de chaque dose ne 

compromette pas la stérilité du produit restant dans le récipient, une dose étant définie comme la 
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quantité de produit utilisée pour une seule personne au cours d'une seule séance [7]. Cependant 

le risque de transmission croisée doit être pris en compte. 

 

 Étiquetage 

L’étiquetage des produits de tatouage est défini par l’article R513-10-5 du CSP.  

Il comprend : la dénomination du produit, le contenu nominal au moment du conditionnement, 

indiqué en masse ou en volume, la date de durabilité maximale, le numéro de lot de fabrication ou 

la référence permettant l'identification de la fabrication, la mention " stérile " , le nom ou la raison 

sociale et l'adresse de la personne responsable de la mise sur le marché du produit de tatouage 

établie en France. 

 

 Durée d’utilisation 

Comme indiqué ci-dessus, cette information fait partie des mentions devant figurer 

réglementairement au niveau de l’étiquetage tel que défini par l’art R513-10-5 du CSP. 

Est indiquée la date de durabilité maximale, définie comme étant la date jusqu'à laquelle le produit, 

conservé dans des conditions appropriées, continue à remplir sa fonction initiale et reste 

notamment conforme aux dispositions de l'article L. 513-10-4. La date de durabilité maximale est 

annoncée par la mention : " A utiliser avant fin ", suivie soit de la date elle-même, soit de l'indication 

de l'endroit de l'étiquetage où elle figure. En cas de besoin, ces mentions sont complétées par 

l'indication des conditions dont le respect permet d'assurer la durabilité indiquée. La date se 

compose de l'indication, en clair et dans l'ordre, du mois et de l'année. 

 

1C. Autres produits associés au tatouage : eau, sérum physiologique, compresses  

Au-delà des encres, d’autres produits sont nécessaires lors de l’acte de tatouage 

 

 L’eau ou le sérum physiologique 

L’eau ou le sérum physiologique est utilisé pour les rinçages et les dilutions. L’eau doit être de 

bonne qualité bactériologique afin d’éviter un risque de contamination par des mycobactéries par 

exemple. Une réelle stérilité n’est pas obligatoire. Lors des auditions, il a été noté une grande 

variabilité d’origine de l’eau utilisée (eau stérile, eau du robinet sans filtre, eau du robinet filtré, 

dosettes de sérum physiologique) et des pratiques (mélange eau et d’antiseptique local censé 

rendre l’eau conforme). Il est à noter que l’eau du robinet sans filtre ne dispose pas de qualité 

bactériologique suffisante. 

 

 Compresses stériles 

Lors de l’acte de tatouage, il est nécessaire « d’éponger » régulièrement. Les compresses stériles 

qui sont recommandées à cet effet correspondent aux besoins. Les autres produits type « essuie-

tout » doivent être proscrits. 

 

 Antiseptique lors du transfert du dessin 

Après avoir élaboré les dessins sur calque, celui-ci doit être reporté sur la peau. La difficulté est 

alors de maintenir la désinfection de la peau bien faite initialement lors du calque papier. 

 
2. Matériel de tatouage 

 Matériel de tatouage 

Le matériel pour tatouer est désormais essentiellement acheté par les professionnels sur internet 

sans cadre réellement défini. 

 

 Matériel associé / Cupule à usage unique 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031443822&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20151107
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3. Matériel et produit de détatouage 

3.A. Qualité des lasers 

 

Aujourd’hui les lasers déclenchés (Q-switched) restent la seule et unique solution validée 

médicalement par les experts des techniques lasers pour enlever ces tatouages.  

C’est en 1983 qu’on a vu apparaitre le premier laser Rubis déclenché en nanoseconde pour effacer 

un tatouage avec un résultat esthétique acceptable. 

Puis sont apparus les lasers Nd;Yag et Alexandrite déclenchés en nanoseconde qui ont 

révolutionné la pratique du détatouage car leur prix demeurait abordable et ils étaient plus 

pratiques à utiliser que ce laser Rubis et entrainaient moins de dépigmentation. 

Ces lasers émettaient des pulses d’une durée très courte (8 à 20 nanosecondes) et on a vu arriver 

depuis quelques années des lasers déclenchés picosecondes. 

Ces lasers sont censés entrainer moins d’effets secondaires et demanderaient moins de séances 

pour arriver à l’effacement de ces tatouages mais ce discours commercial ne se retrouve pas dans 

notre pratique ni dans des publications scientifiques non sponsorisées 

On appelle ces nouveaux lasers des lasers « sub nanosecondes » car leur durée de pulse reste 

souvent autour de 800 à 600 picosecondes (ps) ce qui est très proche de la nanoseconde (ns). 

 

Liste des lasers évalués et indiqués pour le détatouage : 

 

- Laser nanoseconde Nd;Yag (1064 nm et 532 nm) surtout pour les encres noires et rouges 

- Laser nanoseconde Alexandrite (755 nm) surtout pour les encres vertes 

- Laser nanoseconde Rubis (694 nm) surtout pour les encres vertes et pâles, (très peu diffusé en 

France aujourd’hui) 

- Laser picoseconde Nd;Yag (1064 nm et 532 nm) avec parfois une 3e longueur d’onde à 

670 nmou 785 nm pour effacer toutes les couleurs 

- Laser picoseconde Alexandrite (755 nm) avec parfois les 2 autres longueurs d’onde 1064 nmet 

532 nm 

 

Noms commerciaux de ces lasers distribués en France : 

 

- Laser Picosure (Cynosure) 

- Laser Picoway (Candela) 

- Laser Enlighten (Cutera) 

- Laser Picoplus (Quanta) 

- Laser PiQo4 (Lumenis) 

- Laser Picocare (Wontech) 

- Laser Impulse (Irisiome) le seul vraiment picoseconde car son pulse est proche de 30 ps 

Un autre laser a prouvé son efficacité et son innocuité dans le détatouage, il s’agit du laser CO2 

fractionné mais il ne sera pas utilisé isolément ou seulement pour améliorer quelques cicatrices 

atrophiques après un détatouage trop agressif. En fait on utilise ce laser juste avant la 1ère séance 
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de détatouage car il provoque des petits trous jusqu’au derme ce qui va permettre une évacuation 

de l’encre explosée par ces trous en plus du nettoyage interne par les macrophages. Cela va donc 

accélérer la disparition de l’encre et sans doute diminuer le nombre de séances de détatouage. 

 

Toute autre technique de détatouage est donc à proscrire : 

- la dermabrasion suivie d’application ou non de sel 

- l’électrochirurgie et l’excision chirurgicale 

- le laser CO2 conventionnel 

- tout laser dermatologique qui émet des pulses longs (en ms) une IPL (lumière intense pulsée) 

- l’injection d’acide lactique au sein de l’encre du tatouage 

 

3.B. Produits de détatouage 

Depuis une dizaine d’années, des compagnies, profitant de l’essor du marché du détatouage, ont 

redécouvert ces méthodes et ont développé des procédés de destruction/extraction chimique. 

Même si cette technique est bien mise en avant par certains médecins esthétiques, les 

compagnies vendant cette technique démarchent surtout les tatoueurs et les esthéticiennes. 

Cela consiste à injecter un produit dans le derme (surtout de l’acide lactique) pour stimuler une 

réaction tissulaire puis l’expulsion des encres. Les conséquences de cette méthode sont : une 

inflammation, une escarrification de la partie tatouée et même une nécrose tissulaire suivie d’un 

processus cicatriciel de plus ou moins bonne qualité. Par la suite, le coût des traitements de ces 

cicatrices hypertrophiques est important (laser à colorant pulsé, injections de corticoïde retard, 

laser fractionné et compression avec des plaques de silicone) sans espérer un résultat esthétique 

convenable. 

Alors qu’il s’agit d’une injection de produit chimique toxique dans le derme, faite par des non 

médecins et non paramédicaux, sans étude de sécurité ni étude toxicologique préalables, ces 

produits et leur utilisation ne sont pas soumis actuellement à une réglementation. De même, il n’y 

a pas de formation pour les non médecins aux risques d’anomalie de la cicatrisation et à la façon 

de les prendre en charge, ni de mise en garde du candidat au détatouage via ces produits vis à vis 

de ces risques. 

Il faudrait donc identifier et définir réglementairement ces techniques, et dans ce cadre limité, les 

réserver aux seuls médecins. 

 
4. Système de déclaration des effets indésirables liés aux produits de tatouage ou de 

détatouage 

En sus de celui des produits de santé, le contrôle des produits cosmétiques et de tatouage a été 

confié à l’ANSM. Le rapport de la Cour des comptes de novembre 2019 sur l’ANSM pointe plusieurs 

problématiques. 

Ces produits, destinés à l’ensemble de la population et non aux seuls patients, relèvent pourtant 

d’une logique différente : ils n’offrent aucun bénéfice thérapeutique et ne doivent, en aucune 

façon, présenter de risque pour leur utilisateur. 

Les déclarations sont très peu nombreuses : 13 en 2018 selon le rapport d’activité de l’ANSM, soit 

0,1 %. 

Le rapport estime que de son propre fait et en grande partie par manque de moyens, l’ANSM a fait 

le choix d’affecter ses moyens à d’autres priorités, laissant de fait ce secteur très insuffisamment 

suivi. 
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Les recommandations de la Cour des comptes précisent que même si les signalements relatifs aux 

produits cosmétiques et de tatouage apparaissent mineurs en nombre, il importe de mettre un 

terme à cette situation de quasi-abandon, dans un secteur qui n’est pas exempt de risques. Parmi 

les options envisagées pour prévenir d’éventuelles crises futures, le transfert de la vigilance de ces 

produits (c’est-à-dire de la veille et du traitement des signalements d’événements indésirables) à 

l’Anses, experte des substances chimiques, et de leur surveillance (c’est-à-dire de leur inspection 

et de leur contrôle en laboratoire) à la direction générale de la consommation, de la concurrence 

et de la répression des fraudes (DGCCRF) fait l’objet de réflexions de la part des pouvoirs publics. 

En tout état de cause, quels que soient les arbitrages qui seront retenus par ces derniers (maintien 

de ces compétences à l’ANSM ou transfert à d’autres organismes), un renforcement des moyens 

de contrôle de ces produits est indispensable pour assurer leur pleine sécurité, eu égard aux 

risques que leur utilisation est susceptible de comporter. 
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Annexe 6 - Analyse globale du risque 
 
1 Tatouage : contexte et définition 

 

Le tatouage permanent est un dessin cutané décoratif, symbolique ou religieux [53]. C’est une 

pratique ancestrale (depuis des millénaires) et universelle [54]. Il pouvait être associé à des rites 

de passage, avec une douleur endurée lors de la réalisation du motif. Il pouvait également être 

réalisé à visée thérapeutique [55]. 

Les pigments utilisés historiquement étaient à base d’encre de Chine ou à base de charbon ou de 

suif [56]. Les pigments actuels sont industriels. Différentes couleurs donc sont disponibles. Quant 

à l’encre transparente, elle ne réagit qu’à la lumière : il s’agit de tatouage « UV » ou « Blacklight ». 

 
1.1 Tatouage à visée esthétique ou symbolique 

 
1.1.1 Tatouage de la peau  

 

Nous reprenons les définitions proposées par l’ARS Bourgogne-Franche-Comté [57]. 

 

Le tatouage est une « pratique consistant à créer sur la peau une marque permanente ou un dessin 

permanent (un « tatouage ») par injection intradermique d’un produit composé de colorants et 

d’ingrédients auxiliaires. La substance colorée ainsi introduite apparaît ensuite sous la peau par 

transparence après cicatrisation de la plaie provoquée par le piquage et forme un dessin indélébile, 

habituellement décoratif ou symbolique ». 

 

Le tatouage doit être différencié du maquillage permanent et du perçage corporel ou piercing. 

 

Le maquillage permanent est « une variante du tatouage qui consiste en une injection 

intradermique d’un produit composé de colorants et d’ingrédients auxiliaires destinés à souligner 

les traits du visage. ». 

 

Le perçage corporel ou « piercing » « consiste à percer une partie du corps pour y mettre un bijou, 

en général de manière permanente ». 

 

Ces pratiques ont en commun d'impliquer obligatoirement l'introduction d'un outil, généralement 

une aiguille, dans la peau ou la muqueuse et les tissus. 

D’autres définitions existent telles que celles de Serup [58]. 

Le tatouage est une exposition du corps humain à :  

 un traumatisme majeur, par aiguille (qui conduit à une libération d'histamine)  

 des particules 

 des produits chimiques. 

 

Il s’agit d’une chirurgie mineure, réalisée sans anesthésie, qui entraîne une douleur pouvant être 

associée à une syncope. La technique est la suivante : injection de l'encre sous la peau à l'aide 

d'aiguilles ou d'objets pointus, avec un dépôt de l'encre sous la peau, entre le derme et l'épiderme. 

La profondeur de la piqûre varie de 1 mm à 4 mm en fonction des types de peau et des parties du 

corps. 

 

1.1.2 Tatouage de l’œil 

 

Il s’agit plus précisément d’une injection d’encre sous la conjonctive. Des complications telles 

qu’une inflammation oculaire, un glaucome secondaire et une cataracte ont été décrites [59]. Cette 

pratique a été interdite dans certains pays comme au Canada dans la province de l’Ontario [60]. 
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1.2 Tatouage d’indication médicale 

 

Il peut s’agir d’un tatouage réalisé après une intervention chirurgicale, telle qu’une mastectomie 

[61] ou après la prise en charge des défects de l’iris1 [62]. Il peut également s’agir d’un tatouage 

cornéen, avec une injection des pigments dans le stroma cornéen. L’objectif est de « masquer des 

cicatrices cornéennes inesthétiques sur des yeux non fonctionnels » [63]. 

 

2 Tatouage : population concernée 

 
2.1 Population générale  

 

Différentes sources de données sont disponibles. Ainsi, en France, selon l’étude de l’Ifop réalisée 

pour le journal Ouest-France, en 2010, 13 % de la population serait tatouée [2]. 

En ce qui concerne les pays industrialisés, l’étude de Kluger publiée en 2015 rapporte une 

proportion de 15 % à 25 % de personnes tatouées chez les jeunes [64]. 

 
2.2 Populations spécifiques 

 

Les détenus semblent être une population à risque de survenue de complications liées au 

tatouage. 

Bourigault et al. [65] ont ainsi investigué une épidémie d’infection à Staphylococcus aureus, 

sensibles à la méticilline, producteurs de leucocidine de Panton-Valentine. Les facteurs de risque 

suspectés étaient le rasage mécanique et le tatouage, chez des individus dont la peau était 

probablement déjà colonisée par cette bactérie. 

 

3 Tatouage : perception du risque 

 

Nous rapportons les résultats de deux études. Rogowska et al. [66] dans leur étude menée en 

Pologne au sein d’une population d’étudiants, mettent en évidence une insuffisance des 

connaissances concernant les complications associées au tatouage et leur prévention. L’étude de 

Renzoni et al. [67], menée en Italie, est une enquête nationale visant à définir les caractéristiques 

de la population tatouée et la perception des risques. Le résultat est que seulement 58,2 % de 

l'échantillon connaissaient les risques pour la santé. 

 

4 Tatouage : complications 

 

4.1 Éléments de risque 

 

Les complications sont aiguës ou chroniques, infectieuses ou non infectieuses, avec une atteinte 

cutanée ou avec des manifestations systémiques. 

Le risque est multifactoriel avec des facteurs liés : 

 A l’individu : état de santé d'une personne ; niveau de perspicacité et de prise de décision ; 

 au dispositif de tatouage : aiguille, encre… ;  

 et à l’environnement de réalisation du tatouage : aménagement du salon de tatouage, 

modalités du suivi post tatouage. 

                                                      

1 « Les défects iriens sont à l’origine de gênes visuelles et esthétiques parfois importantes. Lorsqu’une plastie 

irienne ou l’implantation d’un iris artificiel sont impossibles, une troisième possibilité existe : le tatouage 

cornéen intra-stromal » [62]. 
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Dans la pyramide des risques de Serup, la base est représentée par les tatouages ne causant pas 

de problème (sauf le regret) qui sont les plus fréquents ; viennent ensuite les tatouages avec des 

plaintes intermittentes, les tatouages compliqués par des maladies, et en haut de ladite pyramide, 

les quelques cas avec des complications très graves et des risques d'invalidité et de mort.  

 
4.2 Épidémiologie descriptive 

 

La prévalence et l’incidence des complications sont mal connues. 

Dans une étude rétrospective conduite sur 11 ans, Wollina [28] a estimé l’incidence des effets 

secondaires sévères à 0,02 %. 

Serup J et al. [29] ont analysé 493 complications liées au tatouage, étudiées chez 405 patients. 

Ces complications ont été principalement observées dans les tatouages rouges et nuances de 

rouge. Au total 184 (37 %) patients présentaient des réactions allergiques : avec élévation de la 

plaque dans 32,2 % des cas ; des hyperkératoses excessives dans 3,7 % des cas et ulcération dans 

1,4 % des cas.  

Ont été également observées : réactions papulo-nodulaires, principalement observées dans les 

tatouages noirs (considérés non allergiques) et dues à l'agglomération de pigments : 13 % (n=66) 

des cas ; infections bactériennes : 11 % (n=53) ; complications psychosociales : 9 % (n=46) ; 

complications appartenant à plusieurs entités diagnostiques spécifiques, dont la photosensibilité, 

la douleur et la lymphopathie : 30 % (n=144). Aucun cas de tumeurs cutanées ou autres tumeurs 

malignes n’a été retrouvé. Les réactions sarcoïdosiques étaient principalement observées dans les 

tatouages noirs et retrouvées dans 5 % des 23 réactions (n=23). 

 
4.3 Typologie des complications 

 

4.3.1 Complications infectieuses 

 

Les complications infectieuses sont essentiellement bactériennes ou virales. Les infections 

bactériennes concernent les germes banals, mais également les mycobactéries non 

tuberculeuses. Les infections virales concernent essentiellement les hépatites. Les infections 

bactériennes surviennent précocement, contrairement aux infections virales. 

Ces infections sont liées au manque d’asepsie ou d’hygiène, durant la séance ou lors de la phase 

de cicatrisation. 

 

4.3.1.1 Complications bactériennes 

 

Les principales infections rapportées sont les infections cutanées localisées : abcès, diphtérie 

cutanée, érythème, fasciite nécrosante, cellulite, pustule ou papule. Les bactéries isolées sont : 

Corynebacterium diphteriae, Pseudomonas aeruginosa, Serratia marcescens, Staphylococcus 

aureus (sensible ou résistant à la méticilline), Streptococcus pyogenes. Des complications 

systémiques sont également rapportées avec bactériémie, endocardite, choc toxique, abcès 

péridural, … [14]. Rappelons que des fasciites nécrosantes ayant conduit à des décès ont été 

rapportées dans le cadre de tatouage traditionnel aux îles Samoa [68]. 

Les mycobactéries non tuberculeuses ont été à l’origine d’infections ou d’épidémies liées au 

tatouage. L’origine de la contamination était l’eau de dilution (eau du robinet) des encres 

[17][69][70]. 

 

4.3.1.2 Complications virales 

Nous nous focaliserons sur les hépatites virales, en particulier le virus de l’hépatite C. Deux méta-

analyses sont disponibles pour l’hépatite C : celle de Jafari et al., publiée en 2010 [10] et celle de 

Khodadost et al., publiée en 2017 [20]. 
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La méta-analyse de Jafari et al. [10] incluait 83 études. L’odds ratio associé au tatouage a été 

estimé à 2,74 (avec un intervalle de confiance à 95 % allant de 2,38 à 3,15). La méta-analyse de 

Khodadost et al. [20] incluait 163 études. L’odds ratio associé au tatouage a été estimé à 2,79 

(avec un intervalle de confiance à 95 % allant de 2,46 à 3,18). Le risque de survenue d’hépatite C 

est associé à la surface tatouée, au nombre de tatouages et à la prévalence du VHC dans 

population (ou sous population). Ainsi, le risque en prison est supérieur à celui observé dans la 

population générale. 

 

Toutefois, pour certains auteurs dont Behrendt P et al. [71], « les deux expositions les plus 

courantes associées à la transmission du VHC sont la transfusion sanguine et l'abus de drogues 

par voie intraveineuse. L'association entre la transmission du VHC et d'autres facteurs de risque 

présumés, comme le tatouage, est plus controversée. Bien que le VHC puisse survivre pendant des 

jours à des semaines en suspension ou sur des surfaces inanimées, sa stabilité dans les dispositifs 

de tatouage reste insaisissable ». 

 

4.3.2 Risques infectieux liés aux encres de tatouage 

 

L’enquête de Bonadonna [39], publiée en 2015, s’est intéressée à la contamination microbienne 

des encres de tatouage disponibles sur le marché, de 2006 à 2010, en France, Allemagne, Pays-

Bas et Italie. La bactérie la plus fréquemment retrouvée était Pseudomonas aeruginosa, l’inoculum 

pouvant dépasser 106 colonies formant unités par gramme (CFU/g). Des levures ont également 

été retrouvées. En 2009, aux Pays-Bas, 41 encres étaient contaminées. 

Actuellement, la résolution européenne ResAP2008–1 recommande que l’encre soit stérile et 

délivrée dans un container qui maintienne la stérilité du produit jusqu’à son utilisation. 

Aux États-Unis, une enquête du même genre, publiée en 2018 [16] met en évidence un taux de 

contamination élevé : 49 % encres contaminées (42 sur 85 encres non ouvertes). 

 

4.3.3 Complications non infectieuses 

 

Il s’agit d’allergies, de dermatoses et de tumeurs survenant sur les tatouages. Concernant les 

tumeurs, le lien causal n’est pas établi. Ces complications chroniques non infectieuses concernent 

les tatouages rouges et les tatouages noirs. Les tatouages rouges sont responsables d’allergie. Les 

tatouages noirs sont à l’origine de nodules et formation de corps étrangers. De nombreuses 

dermatoses ont été rapportées [72] : sarcoïdose cutanée, psoriasis, lupus, lichen plan ou scléreux, 

maladie de Darier, granulome annulaire, kyste épidermoïde, pyoderma gangrenosum, etc. 

 

4.3.3.1 Tumeur survenant sur les tatouages 

 

La survenue de tumeur sur tatouage a été rapportée [72]. Il s’agit de tumeurs bénignes (kératoses 

séborrhéiques, histiocytofibromes, lipomes) ou de tumeurs malignes (mélanomes, carcinomes 

basocellulaires, kératoacanthomes isolés ou multiples, etc.). La présence de produits 

potentiellement cancérigènes ou procarcinogènes dans les encres de tatouage est avérée. 

Néanmoins, la littérature ne permet pas d’établir un lien causal entre la présence de ces produits 

dans les encres et la survenue de cancers cutanés. Pour Kluger et al. [24], « Le nombre de cancers 

de la peau qui apparaissent dans les tatouages est apparemment faible, et cette association doit 

être considérée jusqu'à présent comme une coïncidence ». 

 

Il en est de même, en ce qui concerne les mélanomes. « L'incidence du mélanome et le nombre de 

tatouages ont augmenté ces dernières années, mais l'effet cancérigène possible des tatouages n'a 

pas encore été prouvé. La diffusion de cette coutume décorative rendra l'observation du mélanome 

dans les tatouages plus fréquente en pratique dermatologique, donc ces cas devraient être 

rapportés dans les registres nationaux du cancer de la peau. » [25]. 
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4.3.3.2 Autres associations 

Une association entre syndrome de Parsonage-Turner et tatouage a été décrite par Post [73], mais 

le lien de causalité n’a pas été établi. Concernant l’association d’une uvéite isolée à une réaction 

cutanée granulomateuse limitée aux tatouages, en présence ou non de de sarcoïdose systémique, 

on ne sait toujours pas si cette entité doit être distinguée de la sarcoïdose. Le TAGU ou TAttoo 

Granulomas with Uveitis, est un diagnostic d'exclusion proposé par Kluger [74]. Il englobe les cas 

pour lesquels la sarcoïdose ou d'autres causes n’ont pas été retrouvées, après une enquête 

approfondie. 

 

5 Tatouage : prévention 

5.1 Information 

 

Cf. paragraphe spécifique. 

 
5.2 Contre-indications ou situations nécessitant une discussion 

 

Il s’agit d’antécédent de réaction au tatouage avec une couleur spécifique ; d’antécédents 

personnel ou familial de mélanome ; de « syndrome de môle atypique » ; d’immunosuppression liée 

à une pathologie (leucémie, infection à HIV…) ou à un traitement ; de cardiopathie (risque 

d’endocardite) ; d’hémopathie acquise ou génétique (hémophilie, maladie de Willebrand) ; de 

grossesse ; d’allaitement maternel [72]. 

 
5.3 Conditions de réalisation du tatouage : hygiène 

 

Des directives pour le tatoueur ont été publiées. On peut à titre d’exemple cité les directives 

françaises mais également allemandes, en particulier celle de la Deutsche Organisierte Tätowierer 

et United European Tattoo Artists. 

Il s’agit de créer des règles compréhensibles et applicables, en se concentrant sur un niveau 

minimum de règles qui garantit la plus grande sécurité possible, pour les tatoueurs et les clients 

[42]. 

D’autres recommandations figurent dans l’article de Bergström et al. [43]. Elles concernent 

l’environnement de réalisation du tatouage, l’utilisation de dispositifs stériles, etc. 

Enfin, l’utilisation d’encres dites de nouvelles générations, diminue en théorie le risque de 

contamination [75]. 

 
5.4 Réglementation Cf. paragraphe spécifique. 

 

6 Détatouage  

 
6.1 Détatouage : modalités 

 

Les méthodes destructrices superficielles étaient auparavant utilisées. On peut citer par exemple : 

la cryochirurgie, la chirurgie, la dermabrasion, les traitements chimiques ou la coagulation aux 

infrarouges. Les résultats n’étaient pas satisfaisants, avec parfois l’existence de cicatrices.  

Les méthodes de choix actuelles sont basées sur l’utilisation de laser [76]. Ils sont utilisés dans le 

détatouage depuis les années 1970. Les lasers actuels sont plus sûrs et fiables. 

 
6.2 Détatouage au laser  

 

La peau tatouée contient de nombreuses particules solides de pigments de tatouage.  
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Un des principaux mécanismes d'élimination des tatouages est la fragmentation assistée par laser 

de ces particules, qui sont ensuite transportées loin de la peau. 

Le principe de la photothermolyse sélective est la pénétration de la lumière laser dans la peau. 

Ceci conduit à l’absorption sélective par les pigments. Il s’ensuit une production de chaleur et une 

fragmentation des pigments. 

Le choix du type de laser est fonction de la couleur du tatouage du patient et de son type de peau. 

L’utilisation de lasers Q-switched est le traitement de choix actuel pour l'ablation des tatouages. 

 
6.2.1 Les lasers déclenchés dits Q-switched 

 

Pour une efficacité sur pigments de petites tailles et une réduction des lésions thermiques 

collatérales du tissu sain, il est nécessaire de disposer d’impulsions lumineuses très courtes à 

haute intensité lumineuse. Ceci est possible par les lasers déclenchés dits Q-switched, qui génèrent 

des impulsions de fortes puissances, de l'ordre de quelques nanosecondes [77]. Ceci entraine une 

fragmentation par chauffage rapide, tout en épargnant les tissus adjacents [78]. 

Le Tableau 1 : Lasers Q-switched et leur application selon le pigment du tatouage.  

Source : Bucher et al., 2018 concerne l’utilisation des lasers Q-switched selon le pigment du 

tatouage [79]. 

 
Tableau 1 : Lasers Q-switched et leur application selon le pigment du tatouage.  

Source : Bucher et al., 2018 [79] 

 

Laser Noir Bleu Vert Rouge 

Nd : YAG 1064 nm* X X   

Nd : YAG 532 nm    X 

Alexandrite 765 nm X X XX  

Ruby 694 nm X X X  

*Egalement sur les phototypes foncés 

Seuls les lasers à 1064 nm (Nd;Yag) peuvent être utilisés sur des phototypes foncés.  

 
6.2.2 Les lasers picosecondes 

 

Leur développement est récent, avec comme avantages une douleur moindre, une guérison plus 

rapide, avec un temps de récupération et d'attente plus court entre chaque séquence et une 

efficacité sur des tatouages multicolores. 

Leur évaluation se poursuit, en l’absence d’essais randomisés vs lasers Q-switched nanosecondes 

[80-81]. 

L’efficacité est variable, avec 69 %à 100 % des tatouages qui ont montré une clairance du pigment 

de plus de 70 % après 1 à10 traitements au laser [80]. 

Les complications rapportées sont la douleur ; l’hyper ou l’hypopigmentation ; l’apparition de 

vésicules ; un érythème transitoire ; un œdème ; un saignement localisé [80]. 

 
6.2.3 Les lasers ablatifs : exemple du laser CO2 fractionné. 

 

L’émission se situe dans les infrarouges, à 10 600 nm. L’action est une destruction par 

vaporisation non sélective des tissus. 

L’utilisation de ce laser est indiquée en seconde intention, en association au laser Q-switched, pour 

la photovaporisation de petites étendues de pigments [82]. 
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6.3 Détatouage au laser : complications 

 

Les complications possibles sont les dyspigmentations, les réactions allergiques, 

l’assombrissement de certaines encres, etc. Le détail figure dans le Tableau 2 : Complications liées 

au détatouage. Source Khunger et al., 2015 [83]. 

 
Tableau 2 : Complications liées au détatouage. Source Khunger et al., 2015 [83]. 

Immédiates 
Douleur 

Cloque 

Croûte 

Hémorragie ponctuelle 

Urticaire 

Retardées  

Changement de pigmentation 
Hyperpigmentation 

Hypopigmentation 

Leucotrichie 

Réactions allergiques 
Papule, plaque 

Réactions photoallergiques 

Réactions systémiques 

Réactions pseudo-lichénoïdes 

Assombrissement paradoxal Assombrissement des tatouages 

Tatouage résiduel 
Images fantômes 

Pigment résiduel 

Changements surface 
Changements texturaux 

Cicatrice 

La prévention de ces complications est possible [79]. 

 
6.4 Détatouage au laser : contre-indications 

 

La contre-indication au détatouage par laser concerne le tatouage par poudre d'armes à feu. Il 

existe en effet un risque de micro-explosions, pouvant entraîner des cicatrices. 
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